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Formation ACADEMIA

ORGANISATION ET METHODOLOGIE
Approche méthodologique

Dans la mise en œuvre de la préparation linguistique des bénéficiaires des bourses de mobilité Leonardo, nous nous situons dans le courant d’une perspective actionnelle qui considère avant tout l’usager et l’apprenant d’une langue comme des acteurs sociaux ayant à accomplir des tâches dans des circonstances et un environnement donnés.

L’outil de référence aussi bien pour la phase d’évaluation que pour la phase de préparation linguistique est le Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) défini par le Conseil de l’Europe communément accepté comme document de base pour la description des apprentissages des langues et pour la définition des niveaux.

Le CECRL est l’outil de promotion et de développement de l’enseignement des langues vivantes et de l’évolution des compétences linguistiques du Conseil de l’Europe. Cet outil est adopté par plus de 30 pays en Europe.

· Il décrit minutieusement et concrètement les actes de communication envisageables et cohérents avec le contexte, ce qui permet de cibler et de décrire, en termes de savoir-faire, les objectifs linguistiques fixés.
· Il offre un répertoire de stratégies à utiliser pour développer chacune des 4 compétences de communication, aidant ainsi les apprenants à apprendre à apprendre. Il offre également des grilles d’auto-évaluation leur permettant de savoir très exactement ce qu’ils sont en train d’apprendre et pourquoi, et de se situer clairement dans leur progression et dans leur apprentissage. 
Phase 1 : Evaluation du niveau de connaissance de la langue

L’évaluation continue du niveau de connaissance en langue concerne 2 langues : anglais, espagnol. 
Les outils d’évaluation choisis sont calibrés sur l’échelle de niveau du Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues, qui comporte 6 niveaux de compétence :
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Test de langue : positionnement

Il se fera en ligne sur le site :  http://www.academia-europe.eu/test/
Lors du premier entretien téléphonique, et sur la base du résultat de ce test, le formateur évaluera la compétence en expression orale et complètera ainsi le test de positionnement.

La préparation linguistique à distance en mode e-learning concerne 37 candidats.

Elle repose sur la mise à disposition des stagiaires d’une plate-forme de formation à distance, « UNIVER-CT », permettant la mise en place de modules de formation et une individualisation des parcours à l’intérieur de chaque module par chaque formateur.

Cette plate-forme est accessible aux stagiaires moyennant un code d’accès personnel attribué par l’administrateur du dispositif.

Elle permet le travail à distance des stagiaires ainsi que leur suivi pédagogique par le formateur distant (évaluations, statistiques, …) 

L’interface graphique de cette plate-forme, basée sur une représentation spatiale, permet aux stagiaires et aux formateurs une prise en main rapide et intuitive de l’outil.
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La plate-forme met à disposition des modules de formation en langue usuelle et à usage professionnel en anglais et espagnol dans le domaine de l’éducation et de l’orientation.

Chacun de ces modules est découpé en phases (ou chapitres) abordant les différents objectifs visés, clairement explicités pour le stagiaire. 

Le formateur décide de l’ouverture et de la fermeture de la phase, ainsi que des ressources mises à disposition, pour chaque stagiaire permettant ainsi une  individualisation de la formation et une progression adaptée à chaque stagiaire.

Différents outils permettent de favoriser la communication à distance entre le formateur et le stagiaire, voire entre les stagiaires :

· Des forums propres à chaque module de formation assurant une communication asynchrone 

· Des « chats » en communication synchrone permettant l’échange en direct avec la possibilité de partager des documents. Il à noter que ces chats sont enregistrés, ce qui permet à un stagiaire éventuellement indisponible lors de ce rendez-vous de prendre connaissance à posteriori de tous les échanges.

· Skype, un outil de visioconférence et de téléphonie sur Internet.
Contenu pédagogique (voir annexe : Module de formation linguistique Academia) 

Organisation pédagogique de la formation à distance et des séances de conversation téléphonique

La préparation linguistique sera assurée de janvier à mai 2009 sur une durée de 17 semaines maximum. Les formateurs s’engagent à fournir un contenu de formation  pour 2 heures de travail hebdomadaire en ligne. Libre aux candidats de s’organiser pour réaliser le travail attendu. 

Sur cette durée totale de formation, 7 heures sont prévues pour l’expression orale au téléphone; 

Un rendez-vous téléphonique de 20 minutes à 1 demi-heure est programmé chaque semaine. Ce rendez-vous est obligatoire !
Une feuille d’émargement bi-mensuelle sera fournie  par le tuteur :

Les candidats s’engagent à retourner cette feuille dûment signée dans les délais imposés.

La formation ne se prolongera pas au delà de la période de stage à l’étranger.
Accompagnement et suivi : 

L’accompagnement pédagogique et le suivi sont assurés par un formateur/référent tout au long de la formation. Celui-ci inscrit ou désinscrit les apprenants aux différentes phases et aux ressources selon leur progression. Il anime les forums, encourage la participation, relance la discussion. Il s’enquiert des difficultés éprouvées par l’apprenant, de ses objectifs de travail, de sa progression. Il rend compte de la correction des expressions écrites. Il trouve des solutions de remédiation. Il motive l’apprenant dans son apprentissage.

Il dispose à cet effet sur la plate-forme de différents outils lui permettant de suivre en temps réel l’activité du stagiaire grâce à différents tableaux de bord.

Un mode d’emploi de la plate-forme sera remis au début de la formation. Une assistance téléphonique  et par courriel sera assurée tout au long de la formation par le coordonnateur de la plate-forme. Les candidats pourront le joindre au 03 88 23 36 13.Les courriels sont à adresser à pierre.wurtz@ac-strasbourg.fr
Chaque phase est découpée en 2 situations et activités pédagogiques :

1. travail individuel : compréhension du document et travail sur la langue (vocabulaire, grammaire), exercices interactifs.

Le formateur peut, à tout moment, ajouter des ressources et des exercices à un stagiaire momentanément en difficulté.


2. expression orale personnelle (communication interactive dans la langue-cible) : présentation argumentée, jeux de rôles, synthèse des travaux, évaluation, analyse des difficultés rencontrées – conseils - préconisations : cet échange oral, hebdomadaire, d’une durée de 20 minutes à une ½ heure, se fera sur rendez-vous par téléphone ou visioconférence avec Skype.
Pendant toute la durée de la préparation linguistique, l’accompagnement et le suivi par le formateur distant – outre les rendez-vous téléphoniques - se fait par mail.
Les corrections de l’expression écrite sont assurées par le formateur/référent. Celles-ci peuvent être explicitées si nécessaires lors des échanges oraux.

Une attestation de capacité précisant le niveau du candidat sera délivrée à la fin de la formation.


Coordination générale de la formation : Driss KORCHANE, Conseiller en Formation Continue

Coordination pédagogique et technique : Pierre WURTZ

ANNEXE

Module de formation linguistique Academia

Contenu du module ANGLAIS - ESPAGNOL

	Situation - Tâche
	Activité langagière

	1. Faciliter son arrivée à l’hôtel



	· Se présenter

· Donner des renseignements personnels

· Remplir une fiche d’hôtel

· Demander des informations sur l’hôtel, les services, les activités culturelles de la ville

· S’orienter à l’hôtel, en ville

· Passer une commande au restaurant



	2. Se déplacer en ville
	· Demander et donner des directions

· Prendre les transports en commun (tickets, horaires, prix…)

· Faire des achats


	3. Engager une conversation au téléphone
	· Se présenter : les formules types

· Demander des informations

· Prendre rendez-vous



	4. Echanger des informations personnelles et professionnelles avec des collègues étrangers
	· Se présenter : détails personnels, origine, famille, région de provenance, aspects culturels…

· Faire une brève présentation de son travail, ses responsabilités professionnelles, son environnement professionnel, son institution

· Comprendre le même type d’information donnée par ses collègues étrangers.



	5. Faire une présentation devant un auditoire / assister à une présentation
	· Présenter le système d’orientation scolaire et professionnelle en France et son organisation au niveau académique

· Présenter le système éducatif : qualifications, diplômes

· Présenter le contexte socio-économique de sa région, son pays

· Comprendre des informations sur le système éducatif et d’orientation ainsi que des informations d’ordre socio-économique et culturel du pays d’accueil 

· Interagir en réunion plénière : poser et répondre aux questions de clarification 



	6. Participer à une réunion de travail avec des collègues :

Etudes de cas :

- Préparer des supports de communication sur l’orientation 

- Discuter d’une future collaboration entre institutions

	· Echanger des points de vues sur les systèmes éducatifs, les données socio-économiques et culturelles ainsi que sur les pratiques d’orientation dans les pays concernés.

· Acquérir des stratégies de communication pour mener à bien une conversation en réunion : écoutez activement, poser des questions de clarification, interrompre, vérifier la bonne compréhension, demander – donner la parole, être diplomate (s’excuser…) 

· Etre attentif aux différences culturelles dans le déroulement d’une réunion :
les conventions, la prise de parole, la communication non-verbale, les silences
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Description du module


Nom :�
Formation linguistique et culturelle  ACADEMIA�
�
Discipline :�
Langues�
�
Pré requis :�
Niveau A2 sur l'échelle de niveau du Conseil de l'Europe : �est capable de :


À l’oral :


Dans des contextes  sociaux et à l’occasion de voyage, l’utilisateur de la langue à ce niveau est capable de demander des renseignements sur des produits exposés dans un magasin, commander un repas dans un restaurant si les plats sont exposés sur un présentoir ou illustrés sur un menu ; il est capable de réserver une chambre d’hôtel (en face à face) et poser des questions simples. Dans une poste ou une banque, il peut solliciter des services de base. Il peut informer un médecin de la nature d’un problème médical tout en étant obligé de recourir à des gestes pour compenser les difficultés de langage. Lors d’une visite guidée, il peut comprendre une information simple donnée dans une situation prévisible, mais sa capacité de poser des questions et demander une information complémentaire est très limitée. Dans une situation professionnelle, l’utilisateur est capable d’exprimer des requêtes simples liées à son environnement de travail et transmettre des messages simples. Dans un contexte d’études, il peut poser des questions simples, par exemple, vérifier la bonne compréhension des consignes ou demander une information, mais ne peut pas comprendre davantage qu’une réponse brève.


À l’écrit :


Dans des contextes  sociaux et à l’occasion de voyage, l’utilisateur de la langue à ce niveau est capable d’écrire un fax ou une lettre simple par exemple pour réserver une chambre d’hôtel et peut remplir un formulaire d’hôtel ou bancaire. Il peut rédiger une note factuelle brève ou une simple lettre de remerciement. Au travail, il peut rédiger un message ou une demande à un collègue sur un sujet simple lié à une tâche de routine. Dans un contexte d’études, il peut copier des informations simples relatives à des lieux, dates, horaires.�
�
Objectifs�
Développer les capacités de communication linguistiques et interculturelles, nécessaires dans les situations de la vie courante et professionnelle. 





Niveau minimal à atteindre : B1


à l’oral


Dans des contextes  sociaux et à l’occasion de voyage, l’utilisateur de la langue à ce niveau est capable d’acheter des biens dans un magasin et de commander un repas dans un restaurant, poser des questions à propos d’un plat sur un menu ou à propos de services disponibles tels que l’usage d’une carte de crédit. Il peut réserver une chambre d’hôtel par téléphone et faire face à la plupart des situations pouvant survenir lors d’un séjour à l’hôtel. Il peut également faire face à un nombre restreint de situations prévisibles dans une banque et est capable de poser des questions sur des services postaux. Il peut prendre rendez-vous par téléphone chez un médecin et peut fournir une explication simple de son problème à un médecin, dentiste ou pharmacien. Il peut obtenir une information standard d’un office de tourisme et comprendre les points principaux d’une visite guidée et poser des questions simples pour obtenir des informations complémentaires. Dans un environnement professionnel, il peut échanger des opinions avec les collègues si le sujet est prévisible, transmettre des informations, donner des conseils aux interlocuteurs dans son propre domaine d’expertise. En situation d’apprentissage, il peut poser des questions simples, par exemple pour demander une clarification, et prendre part de manière limitée à un séminaire.�


A l’écrit


Dans des contextes  sociaux et à l’occasion de voyage, l’utilisateur de la langue à ce niveau est capable de rédiger des courtes notes et messages ainsi que des lettres de type narratif ou descriptif. Dans un contexte professionnel, il peut écrire une courte note de requête. Il peut prendre des notes personnelles lors d’une réunion et écrire une lettre dans son domaine d’intervention bien qu’elle nécessite une vérification par un collègue. En situation d’apprentissage, il peut prendre des notes lors d’une conférence, à condition qu’il ait du temps pour le faire. Il peut prendre des notes à partir de sources écrites bien qu ‘elles puissent encore comporter des inexactitudes. Il peut écrire un rapport simple de forme narrative. 
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